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COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DE LA SÉANCE DU LUNDI 13 FEVRIER 2012 
--------------------------------------- 

 
Lors de cette séance, le Conseil Municipal, dûment convoqué, a : 
 
- approuvé les séances des 29 novembre et 12 décembre 2011 ; 
 
12.02.001 : donné quitus à Monsieur le Maire, pour les décisions prises en vertu de la 

délibération consentie le 17 novembre 2011 (35 conseillers présents ou ayant donné pouvoir), 
 
- pris les délibérations suivantes :  
 

Nombre de conseillers présents ou ayant donné pouvoir : 35 
 

Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 
 

TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Rapporteur : Monsieur Philippe  BUISSON,Maire 
 
- 12.02.002 : AIDE AUX PARTICULIERS POUR L'EQUIPEMENT D'UN DISPOSITIF ANTI-PIGEONS 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

Rapporteur : Monsieur Philippe  BUISSON, Maire 
 
- 12.02.003 : DELEGATION A MONSIEUR LE MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL - MODIFICATION 
 
 

Le conseil municipal prend acte du dossier suivant : 

FINANCES 

Rapporteur : Monsieur  Jean-Marie MAERTEN, Délégué aux finances et à la coordination 
générale de l’activité municipale et du personnel 

 
- 12.02.004 : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA VILLE DE LIBOURNE POUR 

L'ANNEE 2012 
 
 

Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 
 
- 12.02.005 : DEUXIEME AUTORISATION  DE DEPENSES AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 

2012 - ADOPTION DE LA QUOTE PART (25 %) SECTION INVESTISSEMENT - BUDGET VILLE 
 
- 12.02.006 : AUTORISATION DE DEPENSES AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2012 - 

ADOPTION DE LA QUOTE PART (25%) SECTION D'INVESTISSEMENT - FESTIVITES ACTIONS CULTURELLES 
 
- 12.02.007 : AUTORISATION DE DEPENSES AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2012 - 

ADOPTION DE LA QUOTE PART (25%) SECTION D'INVESTISSEMENT - SERVICE PUBLIC LOCAL DE L'EAU 
 
 



- 12.02.008 : AUTORISATION DE DEPENSES AVANT L'ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2012 - 
ADOPTION DE LA QUOTE PART (25%) SECTION D'INVESTISSEMENT - SERVICE PUBLIC LOCAL DE 
L'ASSAINISSEMENT 

PERSONNEL 

Rapporteur : Monsieur  Jean-Marie MAERTEN, Délégué aux finances et à la coordination 
générale de l’activité municipale et du personnel 

 
- 12.02.009 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE 

POSTES 
 
- 12.02.010 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS SUITE A LA PARUTION DU DECRET N° 

2011-1642DU 23 NOVEMBRE 2011 RELATIF AU NOUVEAU CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS 
TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 

 
- 12.02.011 : MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS DE CATEGORIE B DE LA 

FILIERE CULTURELLE SUITE A LA PARUTION DU DECRET N° 2011- 1642  PORTANT CREATION DU 
NOUVEAU CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET 
DES BIBLIOTHEQUES 

 
- 12.02.012 : CREATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS SOCIO-

EDUCATIFS  
 
- 12.02.013 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'AGENTS MUNICIPAUX AUPRES DE DIVERSES 

ASSOCIATIONS CULTURUELLES ET SOCIALES 
 
- 12.02.014 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPPORT AUX AGENTS EN FORMATION ET 

MODIFICATION DU REGLEMENT FORMATION  

CULTURE 

Rapporteur : Monsieur  Michel GALAND, Délégué à la culture, à la santé et aux anciens 
combattants 

 
- 12.02.015 : MUSEE: FIXATION DU PRIX DE VENTE DES CARTES POSTALES DE LA COLLECTION 

PERMANENTE DES OEUVRES DU MUSEE DES BEAUX ARTS 
 
- 12.02.016 : MUSEE: REGLEMENT DE VISITE DES LIEUX D'EXPOSITION DE LA VILLE DE LIBOURNE: 

MUSEE DES BEAUX ARTS ET CHAPELLE DU CARMEL 
 

 
Nombre de conseillers présents ou ayant donné pouvoir : 34 
 
 
- 12.02.017 : AVENANT LOCAL DU DISPOSITIF ECOLE ET CINEMA POUR L'ANNEE SCOLAIRE 

2011/2012 
 
- 12.02.018 : MECENAT CULTUREL - CONVENTION DE MECENAT ENTRE LA VILLE DE LIBOURNE ET 

LA SCI TER LIBOURNE 
 
 
 
 
 
 



Par 33 voix pour et 1 voix contre (Claudine CHAPRON), le conseil municipal a 
adopté le dossier suivant : 

EDUCATION 

Rapporteur : Mademoiselle  Isabelle HARDY, Déléguée à la petite enfance, à l'enfance, à 
l'éducation et à la jeunesse 

 
- 12.02.019 : PARTICIPATION COMMUNALE AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES 

PRIVEES ELEMENTAIRES POUR L'ANNEE 2011-2012 - 1ER VERSEMENT 
 
 

Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 

PETITE ENFANCE - ENFANCE 

Rapporteur : Mademoiselle  Isabelle HARDY, Déléguée à la petite enfance, à l'enfance, à 
l'éducation et à la jeunesse 

 
- 12.02.020 : CONVENTION AVEC LA MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE POUR LE VERSEMENT DE LA 

PRESTATION COLLECTIVE AUX LIEUX D'ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (POINTS MOUSSES)  

SERVICES PUBLICS LOCAUX  

Rapporteur : Madame  Catherine BERNADEAU, Déléguée à l'évaluation des politiques 
publiques publiques, des modes de gestion du service public, du commerce et de l’artisanat  

 
- 12.02.021 : AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU RESEAU 

DE TRANSPORTS PUBLICS URBAINS DE LA VILLE DE LIBOURNE 
 
 

Par 33 voix pour  et 1 voix contre (Claudine CHAPRON), le conseil municipal a 
adopté le dossier suivant : 

 
- 12.02.022 : APPROBATION DE L'AVENANT N°2 AU CONTRAT D'AFFERMAGE POUR 

L'EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
 

Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 

PROSPECTIVE URBAINE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Rapporteur : Monsieur  Joël ROUSSET, Délégué à l'urbanisme, au développement durable, et 
aux réseaux d'assainissement et eaux pluviales  

 
- 12.02.023 : TRAVAUX A LA STATION D'EPUTATION DE CONDAT : ACQUISITION D'UN TERRAIN 

APPARTENANT A MME MALERET - AVENUE DU PORT DU ROY 
 
- 12.02.024 : INCORPORATION DE VOIRIE DU LOTISSEMENT PETIT GARDEROSE 
 
- 12.02.025 : MODIFICATION DU BAIL EMPHYTEOTIQUE CONSENTIT A GIRONDE HABITAT POUR 

INTEGRATION DES BAS COTES DE LA RUE CANTERANE 
 



- 12.02.026 : ACQUISITION DE DELAISSES APPARTENANT A LA SOCIETE FAYAT DANS LE QUARTIER 
DES CHARRUAUDS 

- 12.02.027 : AUTORISATION DE DEPOT DE DEMANDE D'AUTORISATION D'URBANISME ET DE 
CONSTRUCTION POUR LA SA FRANCE TELECOM 

 
- 12.02.028 : AMENAGEMENT D'UN PASSAGE PIETON DEVANT LE CENTRE COMMERCIAL LE VINCI 

AVENUE POMPIDOU RD 910 - CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA GIRONDE ET LA 
COMMUNE DE LIBOURNE 

ENERGIE 

Rapporteur : Monsieur  Joël ROUSSET, Délégué à l'urbanisme, au développement durable, et 
aux réseaux d'assainissement et eaux pluviales  

 
- 12.02.029 : POLITIQUE MUNICIPALE DE DEVELOPPEMENT DURABLE: AIDE AUX PARTICULIERS 

POUR L'ACQUISITION D'UN COMPOSTEUR INDIVIDUEL 
 
- 12.02.030 : POLITIQUE MUNICIPALE DE DEVELOPPEMENT DURABLE: AIDE AUX PARTICULIERS 

POUR L'ACHAT DE CUVES DE RECUPERATION D'EAU PLUVIALE 
 
- 12.02.031 : POLITIQUE MUNICIPALE DE DEVELOPPEMENT DURABLE: AIDE AUX PARTICULIERS 

POUR L'INSTALLATION D'EQUIPEMENTS UTILISANT L'ENERGIE SOLAIRE 

 

SPORTS 

Rapporteur : Monsieur  Jean-Louis ARCARAZ, Délégué au sport et à la prévention 
 
- 12.02.032 : VERSEMENT A L'UNION ATHLETIQUE LIBOURNAISE RUGBY D'UNE AIDE FINANCIERE EN 

COMPENSATION DES TAXES D'URBANISME 
 
- 12.02.033 : VERSEMENT AU DISTRICT DE GIRONDE-EST DE FOOTBALL D'UNE AIDE FINANCIERE EN 

COMPENSATION DE LA TLE (TAXE LOCALE D'EQUIPEMENT) 
 
- 12.02.034 : POLE NAUTIQUE DES DAGUEYS : PRISE EN CHARGE PAR LA VILLE DE FRAIS 

D'HEBERGEMENT ET DE RESTAURATION, DANS LE CADRE DE LA VENUE DE RESPONSABLES FEDERAUX, 
D'EQUIPES OU DE GROUPES NAUTIQUES POUR LA VISITE DU POLE DES DAGUEYS EN PREVISION DE 
STAGES OU DE COMPETITIONS 

 

DEMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Rapporteur : Madame  Corinne VENAYRE, déléguée à la démocratie participative, à 
l’insertion et au logement 

 
- 12.02.035 : FONDS D'INITIATIVES ET DE PARTICIPATION DES ASSOCIATIONS ET HABITANTS DE 

LIBOURNE (F.I.P.A.H.L): ATTRIBUTION D'UNE AVANCE DU FONDS A L'ASSOCIATION AGEFIPAHL - COUP 
DE POUCE POUR L'ANNEE 2012 

 



PATRIMOINE 

Rapporteur : Madame  Dominique LEMOINE-LAPAIRE, Déléguée au patrimoine, à la 
valorisation des espaces urbains et du domaine public 

 
- 12.02.036 : CREATION DE LA COMMISSION LOCALE DE L'AIRE DE MISE EN VALEUR DE 

L'ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 
 

COMMUNICATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

Pas de communication et question diverses 
 
La séance a été levée à 21 heures 30. 
 
Vu pour être affiché, conformément à l’article L2121-25 du code général des collectivités 

territoriales, 
 

 

 

 

 

 

 

 


